
Information adhérent – actualité biocide 

 

Pour un produit biocide, chaque étiquette personnalisée devra être liée à une autorisation de 

mise sur le marché (AMM). 

Cette AMM pourra être obtenue via le fabricant dépositaire de l’AMM initiale ou directement 

auprès de l’ECHA en déposant un dossier complet. 

 

Les matières premières et les précurseurs de biocides doivent provenir d’un fournisseur 

présent sur la liste de l’ECHA (article 95 du règlement biocide). Il est donc primordial de 

s'assurer que la chaine d'approvisionnement des produits que vous commercialisez respecte 

ce point. Les obligations du metteur sur le marché (société dont le nom se trouve sur 

l’étiquette arrière) sont de déclarer les produits sur le site SIMMBAD. 

 

Nous vous conseillons de prendre contact avec votre fabricant afin d’étudier les différentes 

possibilités et couts associés liés à votre activité. 


